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Ajouter une commune à la zone de 
couverture 
 
 
DROITS NECESSAIRES  
 
 

 Local 

Portail ICARE 
 

 
 
ETAPES NECESSAIRES 

- Accéder à votre structure 
- Dans la section « Structure », cliquer sur « Communes couvertes » 
- Remplir les informations et cliquer sur « Ajouter 

 

Les informations relatives aux communes couvertes par la mission locale sont alimentées chaque 
année  au 31 décembre de l’année N-1 à partir des informations issues du portail d’administration  d’i-
milo. Si une information est toutefois erronée, vous pouvez la modifier à compter du 1er janvier N pour 
établir un compte rendu d’activité de l’année N-1 parfaitement exact. Cependant, il sera indispensable 
de modifier également l’information sur le portail d’administration pour l’exercice en cours. 

 
DETAILS 
 

 
 
1 – Cliquez sur « Communes couvertes » pour accéder à la page répertoriant la zone de couverture 
de la structure, au 31 décembre de l’exercice terminé. 
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Les informations sont récupérées du portail d’administration d’i-milo. Vous pouvez cependant modifier 
ces informations si besoin. 

 
 

 
 
1 – Cliquez ici pour sélectionner le département concerné par l’ajout de la commune 
2 – Saisissez ici le nom du département pour affiner vos résultats  
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1 – Cliquez ici pour sélectionner la commune à ajouter à votre zone de couverture 
2 – Saisissez ici le nom de la commune pour affiner vos résultats 
3 – Cliquez sur le bouton + pour ajouter la commune à votre zone de couverture. 
 

 
 
1 – La commune a bien été ajoutée à votre zone de couverture. 
2 – Si une commune présente dans la liste n’est finalement pas concernée par votre zone de 
couverture, vous pouvez la supprimer de la liste en cliquant ici.  
Un message indiquera si la commune choisie est déjà sélectionnée par une ML. Dans ce cas, la 
Mission Locale doit prendre contact avec la structure concernée afin que celle-ci supprime la 
commune de sa liste des communes couvertes préalablement 
 

Rappel : Si vous mettez à jour ces informations, pensez à bien faire mettre à jour le portail 
d’administration i-milo par l’administrateur i-milo de la mission locale, pour que la remontée 
d’informations l’année suivante soit correcte.  


